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\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
PNY .…: DÉLIBÉRATIONS . 

° DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
Fillière N° 2022-74 

Séance du 11 juillet 2022 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 05 juillet 2022, s'est réuni 
dans les locaux de la salle Tom Morel, 

sise 188 route des Fleuries — Thorens-Glières - 
74570 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 20 - Pouvoir : 3 - Votants : 23 
  

OBJET : PROPOSITION DE PLAN DE FINANCEMENT : TRAVAUX DE 
RENFORCEMENT ELECTRIQUE ET SECURISATION DES RESEAUX PAR LE SIESS 
SUR LA COMMUNE DE FILLIERE (COMMUNES DELEGUEES D'EVIRES, DES 
OLLIERES ET DE SAINT-MARTIN-BELLEVUE)     
  

Présents : ALAIS I. - ALESINA C. — ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - DAUBERCIES M-C. 
— ESCALON-DESTRUEL J-S. - JACOB C. - LAFFIN C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - ODORICO L. 
— PONTAIS M. - RÉVEILLON É. — REYDET N. - RIGOBERT S. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - 
SELLECCHIA É 

Excusés : ALLEGRET-PILOT A. (pouvoir à RUBIN-DELANCHY J-Y) — BURDIN C. (pouvoir à BOUCLIER S.) - DELILLE M. 
{pouvoir à ODORICO L.) - DITTAE. 

Absents : BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. — DUPONT C. -— FILLION L. - HUCHET C. - 
NICOLAS A. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : RUBIN-DELANCHY J-Y. 

Entendu l'exposé suivant : 

Dans le cadre de son programme 2022, le SIESS envisage de réaliser les travaux relatifs de 
sécurisation et de renforcement du réseau aérien, sur les secteurs suivants de la commune 
de Fillière : 

- _ CHEZ LE BOIS - Commune déléguée des OLLIERES - 
travaux de renforcement électrique (Augmentation de la capacité du transformateur 
et du réseau -enfouissement dans le cadre d'un déclaration préalable pour la création 
de deux appartements) pour un montant estimatif global d'opération de 48 000 euros 
HT, avec une part prise en charge par le SIESS à hauteur de 75% du montant HT 
des travaux, 

o soit un engagement estimatif de 12 000 euros HT pour la commune, soit 
14 400 euros TTC ; 

- __ CHEZ LE BOIS - Commune déléguée des OLLIERES - 
Travaux de renforcement de l'éclairage public, pour un montant estimatif global 
d'opération de 1 700 euros HT à engager par la commune, soit 2 040 euros TTC 
avec perception d'une subvention de 30% sur le montant HT des travaux, soit environ 
450 euros. 

-__ CHEZ MARMITON - Commune déléguée d'EVIRES -— 
travaux de renforcement électrique (Augmentation de la capacité du transformateur 
et du réseau -enfouissement dans le cadre de dépôt de deux permis de construire) 
pour un montant estimatif global d'opération de 54 000 euros HT, avec une part prise 
en charge par le SIESS à hauteur de 75% du montant HT des travaux,
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o soit un engagement estimatif de 13 500 euros HT pour la commune, soit 

16 200 euros TTC ; 

-__CHEZ MARMITON - Commune déléguée d'EVIRES - 
Travaux de renforcement de l'éclairage public pour un montant global d'opération de 
9 000 HT, à engager par la commune, soit 10 800 euros TTC avec perception 
d'une subvention de 30% sur le montant HT des travaux, soit environ 2 400 euros. 

-__ VILLARET - Commune déléguée de SAINT MARTIN BELLEVUE -— 
Travaux de création d'éclairage public (6 luminaires neufs), pour un montant estimatif 
global d'opération de 11 00 euros HT à engager par la commune, soit 13 200 

euros TTC. 

-__ BURGAZ - Commune déléguée de SAINT MARTIN BELLEVUE - 
Travaux de sécurisation et de réparation du poste (suite à incendie), pour un montant 
estimatif global d'opération de 16 800 euros HT, avec une part prise en charge par le 

SIESS à hauteur de 75% du montant HT des travaux, 
o Soit un engagement de 4 200 euros HT pour la commune, soit 5 040 

euros TTC. 

Aussi, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la validation par la commission Urbanisme des demandes de renforcement des réseaux 

proposés par ESS, en lien avec des projets d'aménagements d'urbanisation ou dans le 
cadre de demande de permis de construire individuels déposés auprès du service 

Urbanisme, 
Vu l'avis favorable de la commission Voirie-Espaces Publics du 29 mars 2022, sur les 
opérations de renforcement du réseau électrique et d'éclairage public proposées au 
Programme 2022 / Renforcement des réseaux, sur les communes déléguées d'Evires, des 

Ollières et de Saint Martin Bellevue, 
Vu l'avis favorable de la commission technique du 29 mars 2021 sur les travaux de 
sécurisation du transformateur de Burgaz suite à incendie proposés au programme 2022 / 
Sécurisation des réseaux, sur la commune déléguée de Saint Martin Bellevue, 

Considérant aujourd'hui la nécessité d'approuver le plan de financement du programme 
2022 de sécurisation et de renforcement du réseau de distribution électrique sur les 
communes déléguées d'Evires, des Ollières et de St martin Bellevue, 

Considérant que le SIESS assure le financement des opérations à hauteur de 75 % pour les 
travaux de renforcement et subventionne les travaux de rétablissement sur éclairage public à 

hauteur de 30% sur le montant HT total, 

Considérant qu'il a été présenté à l'assemblée délibérante la nécessité d'approuver le plan 

de financement des opérations programmées.
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

+ APPROUVE le plan de financement des opérations de renforcement de réseau et la 
répartition financière reprise comme suit : 

o Montant global des travaux : 102 000 HT 
o Engagement de la part communale : 25 500 € HT, soit 30 600 € TTC, 

e APPROUVE le plan de financement des opérations de renforcement de l'éclairage 
public et la répartition financière reprise comme suit : 

o Montant global des travaux à engager par la commune : 21 700 € HT, 
soit 26 040 euros TTC 

o Subventions à hauteur de 30% sur le montant HT des travaux de 
rétablissement de l'éclairage public, 

+ APPROUVE le plan de financement des opérations de sécurisation et la répartition 
financière reprise comme suit : 

o Montant global des travaux : 16 800 € HT 
o Engagement de la part communale : 4 200 € HT, soit 5 040 € TTC, 

+ AUTORISE Monsieur le Maire de Fillière à prendre les engagements juridiques et 
financiers relatifs à l'application de cette délibération. 

Le Maire 
Christian À 
    

  

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmission 
en Préfecture le : Le JUIL. 207? 
Publication/affichage       

Pour le Maire empêché, 
la première adjointe, 

Laure ODORICO 

LE 
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